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Texte de la question

M. Thomas Mesnier interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des praticiens à diplôme
hors Union européenne (PADHUE), et plus particulièrement sur la situation de ceux arrivés en France après 2010.
Ces praticiens de santé, exerçant le plus souvent dans les zones en désertification médicale et dans les spécialités
peinant à recruter, jouent un rôle essentiel pour la permanence des soins sur le territoire. Recrutés en tant que faisant
fonction d'interne (FFI), praticien attaché, associé ou assistant associé, leur statut est particulièrement précaire et
leur rémunération nettement inférieure à celle de leurs collègues diplômés en France ou dans l'Union européenne.
Selon le syndicat national des PADHUE (SNPADHUE), environ 2 800 d'entre eux n'auraient pas encore la
plénitude d'exercice et ne seraient donc pas inscrits au Conseil national de l'ordre des médecins (CNOM). Les
praticiens recrutés avant le 3 août 2010 se sont vus reconnaître, grâce à la loi du 1er février 2012 et dès lors qu'ils
remplissaient plusieurs critères dont celui d'avoir exercé au minimum 3 ans en ETP, la possibilité de régulariser leur
exercice via un examen (liste C) sur le modèle de la validation des acquis de l'expérience. La « loi Montagne » du
28 décembre 2016 a repoussé au 31 décembre 2018 leur possibilité d'exercice lorsqu'ils n'ont pas encore obtenu leur
procédure d'autorisation d'exercice (PAE). Bien que ce délai supplémentaire soit bienvenu, cette loi n'a en revanche
pas abordé la question des praticiens arrivés sur le territoire français après le 3 aout 2010 qui ne peuvent, à l'heure
actuelle, obtenir leur autorisation d'exercice que par concours (liste A). Cette procédure par concours, qui ne permet
pas aux praticiens extracommunautaires de voir leur expérience sur le territoire français reconnue, n'offre qu'un
nombre extrêmement restreint de places chaque année. Elle est jugée injuste par les représentants des praticiens
hors UE. C'est pourquoi le SNPADHUE a formulé plusieurs propositions : l'allongement de la permission
d'exercice des praticiens recrutés avant le 31 décembre 2016 jusqu'au 31 décembre 2024, afin d'étaler la
régularisation de ces praticiens sur 7 ans ; la reconduction, sur le modèle des dispositions existant pour les
praticiens recrutés avant août 2010, des épreuves de vérification des connaissances pour ces praticiens. Il lui
demande quelle est la position du ministère vis-à-vis de ces revendications qui répondent à une injustice subie par
un nombre conséquent de praticiens, dont la présence est pourtant essentielle à la continuité des soins sur le
territoire français.

Texte de la réponse

  Le centre national de gestion (CNG) des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction
publique hospitalière a en charge le dossier complexe des autorisations d'exercice pour les médecins titulaires de
diplômes acquis hors de l'union européenne ou titulaire de diplômes européens non conformes. Il travaille
régulièrement avec le syndicat national des praticiens à diplôme hors Union européenne (SNPADHUE) pour traiter
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 au mieux des situations complexes. Une évolution de la législation actuelle est à l'étude afin d'améliorer l'ensemble
du dispositif de sélection des praticiens titulaires de diplômes hors Union européenne pour accéder à la plénitude de
l'exercice médical en France.
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